




















Annexe 2     : sectorisation des limitations des prélèvements d’eau pour l’Ariège  

Semaine 1 = du 26 au 28 août
Semaine 2 =  du 29 août au 04 septembre
Semaine 3 =  du 05 septembre au 11 septembre
Semaine 4 =  du 12 septembre au 18 septembre
Semaine 5 =  du 19 septembre au 25 septembre
Semaine 6 =  du 26 septembre au 02 octobre
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Secteurs en restrictions
Crise (interdiction totale): TOUS les petits cours d'eau non réalimentés non 
instrumentés du département (zones 2,4,8,13,20,28,29),Tescou (zone 9), 
Volp (zone 15), Salat (zone 22), Système Neste (zone 26)
Alerte renforcée (interdiction 3.5j/sem): Garonne  médiane (zone 17),
Canal Saint-Martory (zone 17), Tarn (zone 7),Hers-Vif (zone 11), 
Ariège (zone 12), Arbas (zone 23), Ger (zone 24)
Alerte (interdiction 2j/sem):  Garonne à l'aval de Portet (zone 16),
Garonne en amont de Valentine (zone 21)

Vigilance sur le reste du département

Les restrictions de prélèvements d'eau dans le 
département de la Haute-Garonne : pour les usages non effectués à

partir du réseau d'eau potable (ex: pompage individuel)

Quelles cours d'eau sont impactés par les restrictions ?

- TOUS les petits cours d'eau non réalimentés et non instrumentés du département, le Tescou,
l'Arbas et le Ger;
- Rivières connectées au canal de la Neste et aux canaux dérivés;
- Le Tarn;
- L'Ariège et l'Hers-Vif;
- La Garonne à l'aval de Portet, la Garonne médiane (entre Valentine et Portet) et la Garonne amont
(amont de Valentine)
- Le canal Saint-Martory;
- Le Volp et le Salat;
- les prélèvements souterrains (forages et puits) situés à une distance inférieure à 100m des cours
d'eau listés et de leurs affluents.

D'après l' arrêté préfectoral
pour application à compter du 
27 août à 08h00 sur le Système
Neste
26 août à 08h00 sur les autres
zones

Tous les autres cours d'eau du département sont en vigilance : il n'y a pas de restrictions imposées
mais des mesures d'anticipation, de communication et de sensibilisation du grand public et des
professionnels aux économies d’eau est assurée par l'ensemble des usagers




